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1. Présentation Générale du module « campagne » 

Dans le cadre de la modernisation de son système d’information, le ministère chargé de 

l'agriculture met en service le module « campagne » dans le système d'informations AGORHA, 

module visant à saisir et à valider les propositions de modulation du CIA et du CIA dit 

exceptionnel, au titre de l’année 2019. 

 

Ce nouveau module AGORHA se substitue à la gestion des propositions de modulation, réalisée 

jusqu’à présent par le biais d’un tableur excel pour le CIA. Ce tableur était partagé entre les 

structures, les MAPS et l’administration centrale. 

 

Le module qui vous est présenté ci-dessous constitue une avancée par rapport à l’ancien 

système de gestion sur tableur. 

 

Les avancées sont notamment les suivantes : 

- La « campagne » se déroule à partir d’un seul écran de gestion dans AGORHA pour 

formuler les propositions de modulations ; 

- Cet écran est partagé entre les acteurs de la campagne et accessible, à tour de rôle, en 

saisie. Il sera toujours accessible en consultation ; 

- Les modulations proposées par les structures se déversent dans les champs de saisie 

des MAPS ; 

- Les propositions de modulation peuvent se faire : 

o  Par saisie directe dans l’écran de gestion ;  

o Par le biais d’un export dans un tableur, qui après traitement local, pourra 

donner lieu à un import ; les modulations proposées seront ainsi réinjectées 

sans saisie. 

- Le logiciel offre un contrôle sur le dépassement de l’enveloppe et un contrôle sur le 

respect du maximum réglementaire autorisé pour chaque agent. 

 

 Toutefois, ce module est perfectible. Il fait donc encore l’objet de développements qui seront 

livrés à l’occasion de la campagne 2020. 

Pour cette raison, il vous est demandé de bien vous référer à ce didacticiel et notamment 

aux recommandations qui vous sont données pour éviter tout dysfonctionnement de 

l’application, notamment si vous importez des modulations (points 6.2.3 et 6.2.4). 

 

Le présent guide a pour objectif de vous permettre d’utiliser les fonctionnalités suivantes 

disponibles dans AGORHA : 

 Sélectionner la prime sur laquelle porte la campagne de modulation (CIA), 

 Rechercher un recueil local en fonction de son état, 

 Ouvrir un recueil local ou plusieurs recueils locaux à la suite, 

 Saisir les propositions de modulation à partir de l’écran de gestion, 

 Rafraîchir les propositions, c’est à dire mettre à jour les montants modulés par rapport 

au taux saisi et inversement, 

 Enregistrer les propositions de modulation, 

 Exporter le contenu du recueil local, 

 Importer les propositions de modulation après avoir complété l’export, 

 Valider les propositions de modulation, 

 Consulter les propositions de modulation après les avoir validées.  
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2. Données de cadrage 

2.1. Rappels réglementaires relatifs aux règles de gestion du CIA 

Le CIA est attribué en une seule fraction, sur la paie du mois de décembre. 

 

Il permet de reconnaître l’engagement professionnel et la manière de servir : son montant est 

modulé par rapport à un barème.  

 

Le barème, qui correspond au montant que percevrait un agent s’il était présent toute l’année 

en travaillant à 100% est déterminé en fonction : 

- Du corps ;  

- Du groupe de fonctions ; 

- Du secteur d’activité (services déconcentrés/enseignement, administration centrale) ; 

- De l’attribution ou non d’un logement pour nécessité absolue de fonction. 

 Il n’y a aucune distinction des montants en fonction du grade détenu. 

 

Le CIA est compris entre zéro et le montant maximal réglementaire déterminé par arrêté.  

 

A l’ouverture de la campagne les modulations sont initialisées avec un taux à ‘0’.  

Toutefois, considérant que les modulations proposées par les structures se déverseront dans 

les champs de saisies IGAPS, les MAPS n’auront, a priori, pas un travail de saisie en masse. 

 

Ne sont notamment pas éligibles à l’attribution d’un CIA : 

- Les agents dont le calcul de l’IFSE se base sur un coefficient de fonction (généralement, 

agents payés sur la base d'une fiche financière). 

- Les agents placés en congé longue maladie (CLM) ou en congé longue durée (CLD), 

conformément à la réglementation. Toutefois, pour permettre la mesure interne qui vise 

à maintenir en tout ou partie les primes jusqu'à la notification de la décision d'octroi 

d'un CLM ou d'un CLD par le comité médical compétent, les gestionnaires saisiront un 

maintien de prime. 

- Les fonctionnaires stagiaires issus des concours de dé précarisation ou des concours 

internes ou externe. Toutefois, en cas de titularisation au cours de l’année, ils peuvent 

prétendre au CIA au prorata temporis de leur période d’agent titulaire.  

- Les fonctionnaires titulaires d’un concours interne de catégorie C ou les agents sortants 

des IRA ne bénéficient d'aucun CIA au titre de la première année civile d’affectation. 

- Les agents comptables qui sont entrés dans le champ du RIFSEEP tout en continuant de 

bénéficier des différentes indemnités forfaitaires liées à leur fonction.   
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2.2. Glossaire de la « campagne » 
 
Campagne de proposition de modulation : la campagne constitue la période au cours de 

laquelle trois acteurs auront successivement, pendant une durée limitée, la possibilité de 

formuler leurs propositions de modulation.  
 
Les trois acteurs de la campagne intervenant chronologiquement dans le module campagne 

d’AGORHA sont : 

- Les gestionnaires ‘primes’ au sein d’une structure administrative ; attributaires d’un rôle 

GN dans Agorha  

- Les gestionnaires ‘primes’ des MAPS, au titre des structures administratives sur 

lesquelles ils ont compétence et ce, dans le but d’harmoniser l’ensemble des 

propositions de modulation ; attributaires d’un rôle IGAPS dans Agorha 

- Le gestionnaire ‘primes’ national, pour l’administration centrale, qui est chargé 

d’organiser la campagne et d’en déterminer les règles ; attributaire d’un rôle GPR. 
 
Périmètre de la campagne : le périmètre est le champ des primes sur lequel s’applique les 

propositions de modulations. C’est le gestionnaire national qui le détermine. Le périmètre peut 

porter sur : 

- le CIA (attribution d’un taux) ; 

- le CIA + CIA dit exceptionnel (CIAEx) ;  

- le CIAEx (attribution d’un montant). 

 

Recueil local (RL) : le RL constitue l’unité de base au sein de laquelle sont regroupés les agents 

éligibles au CIA au sein d’une même structure administrative. 
 
Apport : l’apport est le montant individuel que percevrait l’agent si son CIA lui était versé à 100%. 

Il est basé sur le barème de l’agent, proratisé par sa quotité de temps de travail et la durée de 

sa présence au sein de chaque structure administrative. 
 
Lors des précédentes campagnes conduites sous Excel, un agent figurait dans le tableau autant 

de fois que sa situation administrative évoluait. 

Dans AGORHA, si au cours de l’année civile, l’agent change de groupe de fonction et / ou 

de corps, l’apport de l’agent prendra en compte la variation des barèmes consécutive aux 

changements de situation administrative. 

En outre, l’apport tient compte de : 

- La (ou les) quotité(s) de temps de travail de l’agent au cours de l’année civile ; 

- La durée de présence de l’agent au sein de la structure.  
 
Montant modulé : le montant modulé est le résultat de la proposition de modulation qui 

multiplie l’apport par le taux proposé. 
 
Enveloppe totale : l’enveloppe totale correspond à la somme des apports CIA des agents 

regroupés au sein d’un même recueil local. Cette enveloppe inclut le montant de l’enveloppe 

complémentaire, à condition qu’une telle enveloppe est attribuée par le GPR à la structure. 
 
Somme des montants modulés : la sommes des montants modulés totalise, au sein d’un même 

recueil local, la somme de chacun des montants modulés au titre du CIA et du CIA Exceptionnel 

(si la campagne est ouverte sur ce double périmètre). 

 Cette somme doit être inférieure ou égale au montant de l’enveloppe totale (sauf si une 

structure est, à titre exceptionnel, autorisée par le GPR à dépasser l’enveloppe totale). 
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Exemple de calcul d’un apport incluant plusieurs changements de situation administrative : 

Cas d’un agent qui passe du groupe 2 au groupe 3 au 01/06/2019 

 

 

Cet agent réduit également sa quotité de temps partiel à 80% à compter du 01/09/2019 

 

 
 

Résultat : 

Dans le recueil local, cet agent apparaît sur 1 seule ligne, avec un apport de 400,60 € qui 

correspond au calcul suivant : 

Montant du barème pour le groupe 2 = 460 € 

Montant du barème pour le groupe 3 = 390 €  

Apport = [(5/12) * 460] + [(3/12) * 390] + [(4/12) * 390*6/7] = 400,60 € 
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2.3. Chronologie de la campagne 
 

 

Phase de saisie 
GN

• Ouverture de la campagne

• Date de début de saisie pour la structure administrative

• Date limite de saisie GN

Phase de saisie 
IGAPS

• Date de début de saisie pour les MAPS

• Date limite de saisie pour les MAPS

Phase de saisie 
et de contrôle 

par le GPR

• Date de début de saisie et de contrôle pour le gestionnaire national

• Clôture de la campagne

Ouverture de la 
campagne

Clôture de la 
campagne

Réouverture  du recueil 
au GN par la MAPS

Réouverture  du recueil à 
la MAPS  par le 

gestionnaire national

RL
‘Créé’

RL
‘Validé GN’

RL

‘Validé IGAPS’

RL
‘Clôturé’

 

 

Après la clôture de la campagne,  si une proposition de modulation nécessite une révision (à 

titre d’exemple en cas de recours devant la CAP), il appartiendra au gestionnaire de corps en 

administration centrale de saisir la modification.  
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3. Accès et habilitation au module Agorha « campagne » 

 

Les personnes habilitées à formuler, au sein des MAPS, les propositions de modulation, doivent 

être attributaires d’un rôle IGAPS. 

 

Ce rôle donne accès au recueil local regroupant cumulativement les agents qui : 

- ont été affectés au moins 1 jour au sein de l’une des structures de la MAPS au cours de l’année 

civile ; 

- ont perçu une indemnité de fonction de sujétion et d’expertise (IFSE) dont le calcul se base sur 

un groupe de fonction. 

 Les agents dont le calcul de l’IFSE se base sur un coefficient de fonction sont exclus du 

dispositif. 

 

L'adresse de connexion à Agorha est la suivante : 

https://agorha.agriculture.gouv.fr/agorha-application/ 

Cliquer sur Lien vers Primes, pour accéder au menu d’accueil des primes. 

 

N’oubliez pas de vous positionner en rôle IGAPS, si ce n’est pas votre rôle par défaut. 

 

 

Si vous ne disposez pas de l’habilitation requise, vous êtes invité(e) à contacter l'assistance 

utilisateurs AGORHA en écrivant à l'adresse assistance-sirh.sg@agriculture.gouv.fr 

 
 

https://agorha.agriculture.gouv.fr/agorha-application/
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L’écran ci-dessous s’ouvre : 

 
 

Cliquer sur la rubrique : 

  
 

Puis sur la sous-rubrique :  

 

 
 

 Rechercher recueil de proposition local  
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4. Recherche du recueil local 

 
 

1. *Exercice : 

Cette donnée est pré-renseignée dès l’ouverture de l’écran. Elle indique que la campagne porte 

sur l’année civile 2019. Cette valeur ne doit pas être modifiée par le gestionnaire ‘primes’. 

 

2. N° de recueil local (champ facultatif) : 

Ce numéro n’est pas connu préalablement par les MAPS car c’est le logiciel qui l’attribue. Il sera 

‘révélé’ après avoir cliqué sur  

 

3. *Sélection de la typologie de primes (champ obligatoire) :  

L’unique prime concernée par la campagne dans AGORHA est le ‘CIA’.  

 

4.   Structure administrative (champ facultatif)  

La structure administrative est le niveau d’agrégation des agents au sein du recueil local. Le 

numéro de cette structure provient du référentiel AGORHA. 

 

 Si une structure administrative se compose de plusieurs structures opérationnelles, alors le 

recueil local permettra d’identifier la structure opérationnelle de rattachement de chacun des 

agents. 

 

 Une MAPS visualisera autant de recueils locaux que de structures administratives sur 

lesquelles elle a compétence. 

  



SG-SRH-MISIRH page 11/44 08/08/2019 

Illustration : 

La DDT de Loire se compose du secrétariat général (SG), du service d’économie agricole (SEA) 

et du service environnement et forêt (SEF). 

DDT de 
Loire

SG SEA SEF

 
Un agent qui change de structures opérationnelle au sein d’une même structure administrative 

sera présent sur deux lignes distinctes au sein du même recueil local. 

 Changement de structure opérationnelle = agent présent sur 2 lignes dans le recueil 

 

En revanche, si un agent change d’affection administrative au cours de l’horizon, il sera présent 

dans deux recueils locaux différents. 

 Changement de structure administrative = changement de recueil local 

 

Exemple d’un agent qui change de structure administrative en cours de période : 

 

L’agent (90168) passe de la DDT de Loire à la DDCSPP d’Ile et Vilaine le 01/09/2019. 

 
 

Résultat : 

Il sera présent au sein du recueil local de la DDT de Loire et du recueil local de la DDCSPP. 

 

 

 

Structure 

administrative 

Structures 

opérationnelles 
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5. Etat du recueil local 

 

  
 

Cet indicateur permet d’effectuer une recherche en fonction de la phase dans laquelle se 

trouve le recueil local : 
 

- Créé, pendant la phase de saisie GN, tant que le GN n’a pas encore validé son recueil 

local. 
 

- Validé GN : c’est l’état que prend le recueil local lorsque le GN l’a validé.  

N.B : si le GN a validé ‘son’ recueil local avant la date limite de saisie, il peut demander à 

la MAPS de le lui ré-ouvrir s’il souhaite revenir sur une ou plusieurs propositions de 

modulation. 

N.B : si le GN a validé son recueil local avant la date limite de saisie qui lui est donnée, les 

champs de saisie IGAPS s’ouvrent. 
 

- Validé IGAPS : c’est l’état que prend le recueil local lorsque la MAPS a validé les recueils 

locaux. 

N.B : si la MAPS a validé un ou plusieurs recueils locaux avant la date limite de saisie, il 

peut demander au gestionnaire primes national de le(s) lui ré-ouvrir, s’il souhaite revenir 

sur une ou plusieurs propositions de modulation. 
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- Validé GPR : c’est l’état que prend le recueil local si le gestionnaire primes national (rôle 

GPR) prend l’initiative de modifier le contenu d’un recueil local validé par la MAPS. 
 

- Clôturé : cet état correspond à celui de tous les recueils locaux lorsque le gestionnaire 

primes national considère que la campagne est terminée. Après clôture, les recueils 

locaux ne sont plus modifiables. 
 

Cliquer sur le lien :  

 

L’écran intitulé Liste des Recueils locaux de modulation s’ouvre, faisant apparaître les 

recueils locaux sur lesquels la MAPS a compétence. 

 

 

Dans l’extrait de l’écran ci-dessous, on constate que la MAPS peut accéder à 102 recueils locaux 

répartis sur 4 pages. 
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 La MAPS peut ouvrir les recueils locaux un à un. 

Pour accéder au contenu d’un recueil local, Il convient de cliquer sur le n° de recueil local 

affiché en caractère gras. 

 

 

  

 La MAPS peut également ouvrir tous les recueils locaux à la suite pour visualiser 

l’ensemble de la population concernée par une modulation de CIA. 

Dans ce cas, il convient de cliquer sur le lien :        

 Les cases se cochent automatiquement sur la colonne de gauche. 

Puis de cliquer sur le lien :     

 

 

 La MAPS peut également choisir d’ouvrir deux ou plusieurs recueils locaux à la suite, 

mais pas la totalité. 

Dans ce cas, il convient de cocher les recueils locaux souhaités dans la colonne de gauche, puis 

de cliquer sur le lien   
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Tant que les propositions de modulation ne sont pas finalisées, vous ne devez PAS cliquer 

sur le lien  
 

Si vous cliquez sur ‘Valider les modulations’,  

l’écran de gestion des propositions de modulation sera fermé. 
 
En dehors de sa phase de saisie, la MAPS pourra toujours ouvrir et consulter l’ensemble des 

recueils locaux. En revanche, pour pouvoir formuler ses propositions de modulations, la 

sélection portera uniquement sur les recueils à l’état ‘validé GN’.  

Le tableau ci-dessous résume des actions possibles : 

 
 
Après avoir sélectionné les recueils locaux souhaités (un seul, l’ensemble ou plusieurs), l’écran 

‘Rechercher Propositions de modulation’, s’ouvre : 
 

 

Cliquer sur le lien :  
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5.Gestion des propositions de modulation en phase de saisie IGAPS 

5.1. Description du ou des recueil(s) locaux 

 

A l’ouverture du ou des recueils locaux, le gestionnaire ‘primes’ se voit confirmer le ou les 

recueil(s) locaux sur le(s)quel’(s) il travaillera, soit pour l’exemple ci-dessous, l’EPL de Valence et 

la DRAAF de Bourgogne-Franche-Comté, correspondant aux recueils locaux n°34 et 42. 

Les N° de recueil local et les libellés des structures administratives sont des liens actifs qui vous 

permettent d’accéder au détail de la sélection en passant votre souris. 

 

 

  

Le ‘Montant enveloppe totale (dont l’éventuelle enveloppe complémentaire)’ correspond 

au plafond que la MAPS ne pourra pas dépasser. Il est équivalent à la somme de chacun des 

apports individuels. Pour rappel, l’apport individuel est équivalent au barème du CIA tenant 

compte de la situation individuelle de l’agent, soit :  

- Son (ou ses) corps au cours de l’année,  

- Son (ou ses) groupe(s) de fonction,  

- Son (ou ses) secteur(s) d’affectation (pour l’administration centrale ou en dehors de 

l’administration centrale), 

- Sa situation au regard du logement (logé ou non par nécessité absolue de service). 
  
Le ‘Montant enveloppe complémentaire structure’ permet à la MAPS de savoir si elle 

bénéficie d’une enveloppe venant s’ajouter à la somme des apports individuels. 

 Attention, le ‘Montant enveloppe totale’ contient l’éventuelle enveloppe 

complémentaire. 

 

La ‘Somme des montants modulés’ sera initialisée, pour chaque recueil local, en fonction de 

la somme des propositions qui auront été enregistrées par chacune des structures. 

Si une structure n’a réalisé aucune proposition, la somme des montants modulés sera donc 

initialisée à ‘0’. 
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Si le gestionnaire ferme puis réouvre AGORHA, les propositions de modulation seront 

conservées, à condition d’avoir été préalablement enregistrées par le gestionnaire primes. 

 

 En l’absence d’autorisation de dépassement, la somme des montants modulés doit être 

inférieure ou égale au montant de l’enveloppe totale.  

 A défaut, le logiciel interdira la validation des propositions de modulation. Le gestionnaire 

prime en sera informé par un message (cf infra point 7.1). 

 

Les MAPS ont la possibilité, à ‘montant enveloppe totale’ constant, d’accorder un 

dépassement d’enveloppe à une ou plusieurs structures à conditions que le montant du 

dépassement se fasse au détriment d’une ou de plusieurs autres structures de son périmètre. 

 Au moment de la validation, la MAPS devra dès lors sélectionner les recueils locaux qui 

contribuent à cette fongibilité. 

5.2. Description des filtres 

Les champs affichés ci-dessous constituent des filtres. Aucun d’entre eux n’est obligatoire. 

 Ainsi, si vous cliquer sur le lien Rechercher, vous obtiendrez l’intégralité des agents présents 

dans le recueil local. 
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Structure opérationnelle : comme indiqué ci-dessus, le recueil local (structure administrative), 

peut regrouper plusieurs structures opérationnelles.  

Au sein du recueil local, un lien est fait entre chaque agent et la structure opérationnelle où il 

est affecté. 

 Le filtre structure opérationnelle appelle un numéro de structure. Il permet de sélectionner 

les agents rattachés à une même structure opérationnelle.  
 
Exemple : 

 
 

Intitulé Structure opérationnelle : il s’agit de filtrer sur l’intitulé. 

Exemple : 

 
 

Corps : ce filtre appelle un numéro de corps. Il est possible d’utiliser le guide. Le résultat permet 

de sélectionner, au sein du recueil local, uniquement les agents appartenant au corps 

sélectionné. 
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N° Agent : ce filtre appelle le numéro de l’agent. Il permet de procéder au traitement unitaire 

d’une modulation. 

 

Nom : ce filtre appelle une sélection sur un nom :     

 

 

Exemple : 
 

 
 

Prénom : filtre sur le prénom. 

 

Proposition de modulation saisie : ce filtre ne fonctionne pas. 

 

Après avoir saisi vos critères de filtre, cliquer sur le lien Rechercher.  
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5.3. Liste des propositions de modulation CIA 

La ‘Liste des Propositions de modulation CIA’ permet d’accéder à la liste totale, ou filtrée, des 

agents qui appartiennent au recueil local.  

 

Il s’agit d’une liste nominative introduisant la situation administrative de chaque agent grâce 

aux informations suivantes : 

- Le N° de l’agent ; 

- Son nom et son prénom ; 

- Les dates de début et de fin de son affectation au sein de la structure administrative (ou 

au sein des structures opérationnelles qui composent la même structure 

administrative) ; 

- Le montant de l’apport proratisé ; 

- Les champs de saisie pour le CIA et éventuellement, pour le CIAEx. 

 

 
Il est à noter que la ‘liste des propositions de modulation CIA’ : 

- S’ouvre avec des taux et montants à ‘0’ tant que le gestionnaire ‘primes’ n’a pas procédé 

au 1er enregistrement ; 

- Ne laisse accès qu’aux champs de saisie découlant de la phase dans laquelle se trouve 

la campagne (cf § 2.3 page 7). 

 

Au bas de la ‘Liste des Propositions de modulation CIA’ sont indiqués : 

- Le nombre d’agents que contient le recueil local ; 

- Le nombre de pages que contient le recueil. 

 
 Dans l’exemple ci-dessus, les recueils comportent 84 agents répartis sur 3 pages. 

 

Des informations complémentaires à celles présentes dans l’écran sont accessibles après 

avoir cliqué sur : 
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Une nouvelle fenêtre s’ouvre. Elle permet notamment de visionner : 

- Le maximum budgétaire que devra respecter la proposition de modulation pour l’agent ; 

- Le montant du CIA attribué en année N-1. 

 

 
 

L’export contient quant à lui encore davantage d’informations complémentaires que celles 

affichées dans l’écran de consultation. 

 

Il contient les 22 colonnes suivantes : 

- N° Agent 

- Nom/ Prénom 

- Intitulé de l’affectation opérationnelle 

- Corps (dernière situation) 

- Grade (dernière situation) 

- Libellé du grade 

- Taux CIA année N-1  

- Montant du CIA année N-1 

- Montant total des primes année N-1 (dont GINDm).  

- Groupe de fonction RIFSEEP (dernière situation) 

- Date début d'affectation (année N) 

- Date fin d'affectation (année N) 

- Jours de présence (année N)  

- Montant IFSE, année N (intègre les éventuelles variation du barème) 

- Montant complément IFSE année N 

- Apport CIA (proratisé par la quotité de temps de travail) 

- Montant maximum réglementaire  

- Structure : Taux CIA proposé  

- Structure : Montant CIA modulé  

- IGAPS : Taux CIA proposé 

- IGAPS : Montant CIA modulé  

- Montant CIA Exceptionnel 
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5.4. Description des actions possibles  

La Liste des Propositions de modulation CIA permet d’accéder aux fonctionnalités de gestion. 

 

 

Rafraîchir les propositions de modulation : cette action permet de calculer le montant de la 

prime après avoir saisi, dans l’écran de gestion, un taux de modulation (ou inversement, un 

montant).  

En phase de saisie GN, cette action permettra de déverser les modulations proposées 

dans les champs de saisie dédiés aux MAPS. 

 

Enregistrer les propositions de modulation : cette action permet au gestionnaire de figer la 

valeur des modulations jusqu’à l’enregistrement suivant. 

 Ainsi, si le gestionnaire se reconnecte à J+1 après avoir enregistré ‘ses’ modulations, il ne 

perd pas son travail à la réouverture du recueil local. 

 

Exporter le recueil local : si le gestionnaire ‘primes’ a un volume significatif de propositions à 

formuler et/ou qu’il souhaite effectuer des simulations, il peut opter pour export du recueil 

local dans un tableur Excel. 

A partir des valeurs saisies dans l’export, il pourra réinjecter ses propositions grâce à un 

import. 

 

Importer le recueil local : l’action d’importer le recueil local permet d’injecter les 

modulations sans devoir les saisir dans l’écran de gestion. En outre, l’import provoque le 

rafraichissement des montants par rapport au taux, et inversement.  

A la réouverture de l’écran de gestion, les valeurs contenues dans l’écran de gestion sont 

conformes à celles de l’import.   

 Pas de saisie individuelle,  

 Le rafraîchissement et l’enregistrement se font automatiquement. 
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6. Gestion des modulations 
 

A partir de l’écran Liste des propositions de modulation CIA, le gestionnaire ‘primes’ peut 

opter pour : 

- La saisie des modulations dans l’écran ;  

- Ou pour l’import.  

Le circuit des actions à accomplir décrit ci-dessous n’est pas le même. 

 

 Ces deux circuits peuvent se combiner. 

 

Le schéma ci-dessous synthétise les 2 circuits et actions pour mener à bien le traitement : 

Comment proposer une 
modulation ?

(Ecran ‘Liste des propositions 
de modulations CIA’)

Par une (des) saisie(s) directe(s) dans l’écran 
de gestion.

1.  Procéder à la saisie dans le champ dédié 
(taux ou montant)
2.  Cliquer sur  le bouton ‘Rafraîchir les 
saisies’
3. Cliquer sur ‘Enregistrer’

Par le biais d’un import
1.  Cliquer sur ‘rechercher’ pour afficher 
la liste des propositions de modulation
2.  Cliquer au moins 1 fois sur ‘Exporter’
3.  Cliquer sur ‘Importer’
4.  Cliquer sur ‘Recueil de propositions / 
Recueil local (écran d’accueil)

Cliquer sur ‘Valider’

 

 

6.1. Saisie directe dans la Liste des propositions de modulation 

6.1.1. Situation initiale  
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6.1.2. Saisie d’un taux / montant pour le CIA et d’un montant pour le CIAEx 

 

 

 

6.1.3. Cliquer sur le lien Rafraîchir 

 

 

 Les montants et taux se mettent à jour. 

 

 

 La somme des montants modulés se met à jour dans la description du recueil local. 
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6.1.4. Cliquer sur le lien Enregistrer 

 

A défaut de cliquer sur ‘enregistrer’, au moment de quitter l’application : 

- Les modulations proposées seront perdues (les taux et les montants) ; 

- La somme des montants modulés ne tiendra pas compte des propositions non 

enregistrées. 

 

Si vous cliquez sur ‘Enregistrer’ sans avoir préalablement cliqué sur ‘Rafraîchir les saisies’, 

AGORHA vous rappellera de le faire en vous affichant le message suivant : 

 

 

Il est possible d’enregistrer, puis de revenir sur l’enregistrement précédent, à condition de 

‘rafraîchir’ puis de réenregistrer la nouvelle proposition de modulation. 

 

Au moment de l’enregistrement, AGORHA s’assure que la somme des modulations 

proposées ne dépasse pas le plafond réglementaire inscrit dans le barème en fonction de 

la situation individuelle de chaque agent1. 

Cette somme correspond au CIA + au CIAEx, si la campagne s’ouvre sur ce double périmètre. 

 

Exemple : 

 

L’agent appartient au corps 232, grade 32, œuvre en service déconcentré, appartient au groupe 

2, n’est pas logé et travaille à 80% 

‘Son’ maximum réglementaire = 1028,57 € à 80 % (1200 € à 100%) 

 

 

Les modulations proposées aboutissent à une proposition de 1492,85 € 

 

 
 

 

 

                                            
1 Pour rappel : le barème du CIA résulte du corps, du secteur d’activité, du groupe de fonction, du logement NAS ou non 
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Si le gestionnaire ‘primes’ clique sur le lien Enregistrer,  

 

Le message suivant apparaît : 

 

 Si le gestionnaire ‘primes’ clique sur le bouton OK  
 

 Les modulations proposées sont ‘rabattues’ au montant maximum réglementaire, soit  

1028,57 €. 

 

 
 Les modulations sont enregistrées. 

 

 
 

Dans la liste des propositions, les montants modulés sont modifiés pour tenir compte du 

maximum réglementaire 

 
 Ainsi, le montant du CIAEx est diminué de 850€ à 385,72€. Le montant du CIA n’est quant à 

lui pas modifié. 

 

 Si le gestionnaire ‘primes’ clique sur Annuler   

 
 Les propositions de modulation ne sont pas enregistrées 
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Si la phase d’enregistrement permet de contrôler le respect du montant modulé proposé pour 

chaque agent au regard du plafond réglementaire, le gestionnaire ‘primes’ n’est pas bloqué, 

pendant cette phase, en cas de dépassement de la somme des montants modulés par rapport 

à l’enveloppe totale. 

C’est au moment de la validation que le gestionnaire ‘primes’ est bloqué si la somme des 

montants modulés est supérieure (>) à l’enveloppe totale (cf, infra point 7). 

Exemple : 

 

 

 

 

 

Après enregistrement et après avoir quitté l’écran de gestion, à la réouverture du recueil local, 

les données sont conservées. 
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6.2. Utiliser l’import après export 

Au lieu d’utiliser la saisie manuelle de vos propositions de modulation dans l’écran Liste des 

propositions de modulation CIA, vous pouvez opter pour un import, pour toute ou partie du 

contenu du recueil local. 

6.2.1. Exporter le recueil local 

 

L’import nécessite d’exporter préalablement le contenu du recueil local.  

Cet export intégrera les taux et montants qui ont fait l’objet d’un enregistrement après saisie 

directe dans l’écran ‘liste des Propositions de modulation’. 

Ces enregistrements, issus de l’écran de gestion, pourront être modifiés dans l’export et pris en 

compte au moment de l’import. 

L’export peut être stocké sur votre disque dur puis donner lieu à un ou plusieurs import(s). 

 

Pour exporter, vous devez cliquer sur le lien Rechercher lorsque vous ouvrez le recueil 

local, afin de faire apparaître la liste des propositions de modulation CIA. 

 

 
 

 La liste des propositions apparaît. 
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Puis cliquer sur le lien :  
 
Le message suivant s’affiche : 

 
 
La fenêtre suivante s’ouvre :  

 
 

Cliquer sur le menu déroulant :  

 

Cliquer sur le bouton OK :  

 

 Avant de cliquer sur ‘Exporter’, veillez à cliquer préalablement sur  afin 

d’afficher la liste des propositions de modulation. 
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A défaut, au moment de l’import, vos propositions seront en anomalie. Vous en serez informé(e) 

grâce au rapport ci-dessous : 

 
 

Extrait de l’export pour les agents figurant dans la Liste des Propositions de modulations ci-

dessous : 

 

On observe que les valeurs contenues dans l’export sont conformes aux modulations 

enregistrées. 

(Le contenu de l’export est détaillé au point 5.3 supra). 
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6.2.2. Contenu de l’import 

 

Si la campagne est ouverte sur le périmètre du CIA + CIAEx, les valeurs suivantes seront 

importées : 

- Le taux, figurant dans la colonne ‘IGAPS Taux CIA proposé’ ; 

- Le montant proposé au titre du CIAEx, dans la colonne ‘Montant CIA Exceptionnel’. 

 

 L’import ne doit contenir aucune valeur vide dans les cellules de ces colonnes 

 Autrement dit, il faut à minima saisir un ‘0’. 

A défaut, l’ensemble du fichier à importer sera rejeté  

 Si la MAPS inscrit dans l’export des modulations au titre du GN, les valeurs saisies pour le 

GN ne seront pas importées (et inversement pendant la phase de saisie GN). 

 

Rappel : les taux et montants CIA et CIAEx enregistrés par le GN sont déversées dans les champs 

de saisie dédiés à l’IGAPS.  

 
Exemple : 

- En couleur rouge, les colonnes qui ne peuvent pas rester vides 

- En couleur verte : les colonnes qui peuvent faire l’objet, ou non, d’une saisie. 

 

Compte tenu des cellules vides dans les colonnes ‘IGAPS Taux CIA proposé’ et ‘Montant CIA 

Exceptionnel’, l’import sera rejeté ; 

 

 
 

Exemple concluant pour l’import : 
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6.2.3. Consignes pour éviter un blocage total de l’import 

Au moment de l’import, le logiciel opère un contrôle de conformité entre les valeurs à importer 

et les données présentes dans l’écran de gestion du recueil local. Il en résulte les interdictions 

ci-dessous. 
 
A défaut du respect de ces consignes, l’import sera bloqué dans sa totalité. 

Le GN en sera informé par le message suivant : 

 
 
Il ne FAUT PAS importer le fichier au format Excel (mais .csv) 
 
Il ne FAUT PAS laisser de valeur vide dans les cellules des colonnes : 

- ‘IGAPS Taux CIA proposé’ 

- ‘Montant CIA Exceptionnel’ 
 
Il ne FAUT PAS ni modifier les intitulés des colonnes ci-dessous, ni les supprimer : 

- N° Agent ; 

- Affectation opérationnelle ; 

- Date début d'affectation (année N) ; 

- Date fin d'affectation (année N) ; 

- Apport CIA (proratisé temps de travail et congés maladie et intégrant éventuelles 

variations du barème) ; 

- IGAPS Taux CIA proposé ; 

- Montant CIA Exceptionnel 
 
IL ne FAUT PAS laisser de somme au bas d’aucune des colonnes. 
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6.2.4. Recommandations pour éviter un rejet partiel de l’import 

Le rejet partiel correspond à un rejet de l’import pour le(s) agent(s) dont les données ont 

subi des modifications alors que ces modifications sont interdites. 

Les données valides seront importées. 

Dans ce cas, le gestionnaire ‘primes’ peut, soit procéder à un nouvel import, soit gérer les 

modulations rejetées directement dans l’écran de gestion. 
 
Il NE faut PAS : 

- Modifier le numéro d’un agent ; 

- Modifier l’affectation opérationnelle ; 

- Modifier les dates de début et/ou de fin de présence au sein de la structure ; 

- Modifier le nombre de jours de présence ; 

- Ajouter un agent. 
 
Chaque rejet fait l’objet d’un rapport d’anomalie :  

 
 
Le gestionnaire ‘primes’ est tenu informé de l’agent pour lequel l’import sera rejeté, ainsi que 

du motif du rejet, comme dans les exemples ci-dessous : 
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6.2.5. Les actions possibles au moment de l’import 

 

Ce que le gestionnaire ‘primes’ peut faire : 

- Ajouter une ou plusieurs colonnes (exemple, montant total CIA + CIAEx par agent) ; 

- Importer avec une somme dans une ou plusieurs cellules (exemple, insérer une 

formule dans la colonne ‘IGAPS Montant CIA modulé’); 

- Déplacer une colonne ; 

- Importer avec un commentaire. 

 

Exemples d’actions possibles sur le tableur : 
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6.2.6. Contrôle du dépassement du maximum budgétaire à l’import 

A la différence du contrôle du dépassement opéré lors de l’enregistrement suite à la saisie dans 

l’écran de gestion, un agent, dont la proposition de modulation dépasse le maximum 

budgétaire, sera rejeté lors de l’import. 

 

 

 

6.2.7. Importer le fichier au format .csv 

 

Avant d’importer, il convient d’enregistrer le tableur au format .csv, en sélectionnant le point-

virgule ( ;) comme séparateur de champ. 

 

 

La fenêtre suivante s’ouvre : 
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6.2.8. Les actions à réaliser lors de l’import 

Cliquer sur le lien :   

 

La fenêtre suivante s’ouvre : 

 

 
Il convient d’aller chercher le fichier à l’endroit où vous l’avez rangé. 

 

Si le format du fichier peut être importé, son nom s’insère à côté du champ ‘Parcourir’. 

 

 
Cliquer sur le lien Valider. 

 
 
Dans l’exemple, aucune des propositions de modulation n’est rejetée. 
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Cliquer sur le lien Importer Modulations Valides. 

 

 
 

Agorha vous demande de confirmer votre action, celle-ci pouvant être annulée. 

 

 

Lorsqu’Agorha a terminé le traitement de l’import, vous en êtes informé(e) par le message ci-

dessous :  
 

  

L’écran de gestion reste ouvert. Au bas de l’écran, cliquer sur le lien Quitter. 
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6.2.9. Le résultat de l’import 

 

Comme l’indique le message reçu au moment de l’import, pour accéder aux propositions de 

modulations importées, il convient de réactiver le ou les recueils locaux en cliquant 

sur Rechercher recueil de proposition local. 

 

 

Après avoir sélectionné la typologie de primes, cliquer sur  

 La Liste des Recueils locaux de modulation s’ouvre. 

Parmi cette liste, sélectionner le ou les recueils locaux concernés par des modulations 

importées. 

 L’écran Rechercher Proposition de modulation CIA s’ouvre.  

 

 

Cliquer pour constater la mise à jour des modulations après import.  
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7. Validation des propositions de modulation 

 

Lorsque la MAPS considère que les propositions de modulations sont terminées, il doit les 

valider. 

 Après validation, les champs de saisie seront fermés, et les liens Enregistrer, 

Exporter et Importer ne seront plus accessibles. Il ne sera donc plus possible de (sauf 

exception) proposer des modulations. 

Le bouton Valider est affiché dans l’écran d’accueil accessible en cliquant sur le menu 

Rechercher recueil de proposition local. 

 

 

Pour valider un ou plusieurs recueils locaux, il convient d’utiliser la case à cocher affichée dans 

la colonne de gauche du recueil local concerné. 

 

 

Puis cliquer sur le lien  . 
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Cliquer sur le bouton  

 

7.1. Si la somme des montants modulés est > à l’enveloppe totale 

Exemple : 

 

Le message suivant apparaît à l’écran : 

 

 Le gestionnaire ‘primes’ doit nécessairement revoir à la baisse les modulations proposées. 

 

 Il doit retourner dans l’écran de gestion pour reformuler à la baisse ses propositions de 

modulations (par saisie directe ou par import). 

7.2. Si la somme des montants modulés est <= à l’enveloppe 

totale2 
 

 

 

 

                                            
2
Ou si la somme des montants modulés est strictement supérieure à l’enveloppe et que la structure a préalablement été autorisée par le 

gestionnaire Primes national à dépasser son enveloppe. 
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Le ou les recueils locaux sélectionnés seront validé(s) et vous recevrez le message ci-dessous : 

 

L’état du recueil local passera de l’état Créé ou Validé GN à l’état Validé IGAPS. 

 

Le gestionnaire ‘primes’ accédera aux propositions qu’il a formulées dans un export au format 

Excel, contenant les mêmes données que celles issues de l’écran de gestion. 

Pour l’ouvrir, le gestionnaire ‘primes’ clique sur : 

 

La fenêtre suivante s’ouvre : 

 

 

Cet export est mis à jour de façon dynamique, ce qui permet aux structures de constater les 

éventuels écarts de modulations formulés par les MAPS. 

Les taux et montant CIA ne sont pas écrasés par les données des MAPS. En revanche, si la MAPS 

modifie le montant du CIAEx, la proposition formulée par la structure ne sera pas historisée. 
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Exemple : 
 

Le recueil local n°1248 est validé par le GN. 

 

 

Le GN consulte son recueil local après la période dédiée aux MAPS. Il peut constater l’évolution 

des propositions, étant précisé que le montant final des primes sera déterminé par la MAPS. 

 

 

Il peut également continuer de consulter le recueil local dans l’écran de gestion en cliquant sur 

le numéro du recueil local. 

  
Il peut également consulter l’écran de gestion qui n’est plus accessible en saisie. 
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8. Réouverture d’un recueil local après validation par la MAPS 

 

Cette réouverture est possible si la date limite de saisie des MAPS, fixée par le gestionnaire 

Primes national, n’est pas dépassée. 

 

Le gestionnaire ‘primes’ est dans ce cas invité à contacter le gestionnaire prime national. 

 

 
 

Dès lors, le statut du recueil local retourne à l’état Créé et le gestionnaire ‘primes peut de 

nouveau proposer des modulations, jusqu’à la date limite de saisie. 
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9. Assistance utilisateurs 

 

En cas de problème rencontré lors de l’utilisation ce module, ou pour toute question 

relative au fonctionnement, vous pouvez contacter l’assistance utilisateurs en écrivant 

à l’adresse assistance-sirh.SG@agriculture.gouv.fr. 

 


